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Arrêté des ministres de la santé publique et de 
l’enseignement supérieur du 28 décembre 2006, 
portant ouverture d’un concours pour le 
recrutement de Maîtres de conférences agrégés 
hospitalo-universitaires en pharmacie. 

Les ministres de la santé publique et de l’enseignement 
supérieur, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, fixant le 
statut général des personnels de l’Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 2005-3295 du 19 décembre 2005, 
portant statut particulier des pharmaciens hospitalo-
universitaires, 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2006, portant organisation 
du concours pour le recrutement de maîtres de conférences 
agrégés hospitalo-universitaires en pharmacie, 

Sur proposition du ministre de la défense nationale. 

Arrêtent : 

Article premier. - Un concours sur épreuves est ouvert à 
Monastir le 15 février 2007 et jours suivants pour le 
recrutement de maîtres de conférences agrégés hospitalo-
universitaires en pharmacie conformément aux dispositions 
de l’arrêté susvisé du 28 décembre 2006. 

Art. 2. - Ce concours est ouvert dans les disciplines 
suivantes et pour le nombre de postes indiqués ci-dessous : 

- Microbiologie : 3 postes, 

- Hématologie : 2 postes, 

- Biochimie : 2 postes, 

- Toxicologie : 1 poste. 

Art. 3. - Pour les besoins du ministère de la défense 
nationale, ce concours est ouvert dans les disciplines 
suivantes et pour le nombre de postes indiqués ci-dessous : 

- Biochimie : 1 poste. 

Art. 4. - La clôture du registre d'inscription est fixée au 
15 janvier 2007. 

Tunis, le 28 décembre 2006. 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Le ministre de l'enseignement supérieur 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

NOMINATION 
Par arrêté du ministre de la santé publique du 28 
décembre 2006. 

Sont nommés membres au conseil d'administration de 

l'hôpital Abderrahman Mami de pneumo-phtisiologie de 

l'Ariana, et ce, à partir du 16 novembre 2006 : 

- Docteur Salem Kachboura : médecin chef de service, 

- Docteur Hédia Ghraïri : représentant les médecins 

hospitalo-universitaires exerçant au sein de l'hôpital, 

- Madame Mouna Leïla Slim : professeur hospitalo-

universitaire en pharmacie exerçant au sein de l'hôpital.  

Par arrêté du ministre de la santé publique du 28 
décembre 2006. 

Monsieur Mounir Bouraoui, est nommé membre 

représentant le ministère du développement et de la 

coopération internationale au conseil d’administration de 

l’institut Hédi Rais d’ophtalmologie de Tunis, en 

remplacement de Madame Zaineb Chamekhi, et ce, à partir 

du 25 novembre 2006. 

 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

Décret n° 2006-3401 du 25 décembre 2006, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation 
globale des montants de l’indemnité de sujétions 
de service aux agents de l’inspection du travail, au 
titre de l’année 2007. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 82-524 du 16 mars 1982, relatif à 

l’institution d’une indemnité dite «indemnité de sujétions 

de service» accordée aux agents de l’inspection du travail, 

ensemble des textes qui l’ont modifié ou complété et 

notamment le décret n° 91-1127 du 29 juillet 1991 et le 

décret n° 93-2325 du 10 novembre 1993, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, fixant 

les attributions du ministère des affaires sociales, de la 

solidarité et des tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2005-3211 du 12 décembre 2005, 

portant fixation de l’augmentation globale des taux de 

l’indemnité de sujétions de service durant la période 2006-

2008 et octroi de la première tranche au profit des agents 

bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est allouée à compter du 1er janvier 

2007 la deuxième tranche de l’augmentation globale des 

montants de l’indemnité de sujétions de service prévue par 

le décret susvisé n° 2005-3211 aux agents de l’inspection 

du travail, au titre de l’année 2007 conformément aux 

indications du tableau ci-après :  
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                                                                       en dinars 

 

Grades 

montant mensuel 
de la majoration à 
compter du 1er 
janvier 2007 

Inspecteur général du travail 31 

Inspecteur en chef du travail 31 

Inspecteur central du travail 31 

Inspecteur du travail 27,5 

Attaché d’inspection du travail 24 

 

Art. 2. -  Le ministre des affaires sociales de la solidarité 

et des tunisiens à l’étranger et le ministre des finances sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 
Tunis, le 25 décembre 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-0000 du 25 décembre 2006, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation 
globale des montants de l’indemnité de service 
social aux agents du service social des 
administrations publiques, au titre de l’année 
2007. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des tunisiens à l’étranger, 

vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 91-1128 du 29 juillet 1991, relatif à 
l’institution d’une indemnité dite «indemnité de service 
social» au profit des personnels du service social relevant 
du ministère des affaires sociales, tel qu’il à été modifié par 
le décret n° 93-2326 du 10 novembre1993, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2005-3209 du 12 décembre 2005, 
portant fixation de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité de service social durant la période 2006-2008 et 
octroi de la première tranche au profit des agents 
bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif, 

Décrète : 

Article premier. -  Est allouée à compter du 1er janvier 
2007 la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de service social prévue par le 
décret susvisé n° 2005-3209 aux agents du service social 
des administrations publiques, au titre de l’année 2007 
conformément aux indications du tableau ci-après :  

                                                                   en dinars 

Grades Montants mensuel de 
la majoration à 
compter du 1er 
janvier 2007 

Administrateur général du 
service social 

31 

Administrateur en chef du 
service social 

31 

Administrateur conseiller du 
service social  

31 

Administrateur du service social 27,5 

Assistant social principal 24 

Assistant social 19 

Animatrice sociale 16 

Art. 2. - Le ministre des affaires sociales de la solidarité 
et des tunisiens à l’étranger et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 25 décembre 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION ET DE 
LA FORMATION 

 

Arrêté du ministre de l’éducation et de la 
formation du 27 décembre 2006, portant report du 
concours interne sur épreuves pour la promotion 
au grade de technicien du corps technique 
commun des administrations publiques. 

Le ministre de l’éducation et de la formation, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le statut 
particulier au corps technique commun des administrations 
publiques; tel qu’il a été complété par le décret n° 2003-
2633 du 23 décembre 2003, 

Vu l’arrêté du 6 septembre 2002, fixant les modalités 
d’organisation du concours interne sur épreuves pour la 
promotion au grade de technicien du corps technique 
commun des administrations publiques tel qu’il a été 
complété par l’arrêté du 5 novembre 2002, 

Vu l’arrêté du 1er août 2006, portant ouverture du 
concours interne sur épreuves pour la promotion au grade 
de technicien du corps technique commun des 
administrations publiques. 

Arrête : 

Article premier. - La date d’ouverture du concours 
interne sur épreuves pour la promotion au grade de 
technicien du corps technique commun des administrations 
publiques ouvert par l’arrêté du 1er août 2006 susvisé est 
reportée au 15 février 2007 et jours suivants. 


